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leur discivtioii l'amélioration de l'agricullnre et de l'horli-

ciiltvire, en tenant des assemblées pour diseuter et entendre des
leetnres sur des sujets qui se rattaelieront à la théorie et à la Informations,

pratique de la eulture perfectionnée
; de promouvoir la eircu-

lalitm (le feuilles périodiijiies sur l'a^rieuiture publiées en cette

province, d'importer ou se procurer de tout(; auli.- manière des Semences, etc.

grains de semence, i)lantes et animaux d'espèces nouvelles et

supérieures ; d'ollrir des prix pour des essais sur des cpieslions

scienti(i(jues relatives à. ragricuitnre ou à l'horticulture, aux
manufactures et cruvres de l'art ; de décerner des prix pour Primes.

l'éducîUiou ou l'introduction des animaux des meilleures

espèces, l'invention ou l'amélioration de machines ou d'usten-

siles d'agriculture ou d'horticulture, la production de grains et

de toute espèce de végétaux, plantes. Heurs et fruits et généra-
lement jiour les meilleurs produits et travaux d'agriculture et

d'horticulture, articles d(? manufactures ou <euvres tl'art. Les
fonds iV'îi sociétés provenant des souscriptions des membres, ou
des allocations nubliciues ne poiuTont être déi)ensés pour aucun '"nds ne

... .,'
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ol)|(M uieompatibie avec ceux ci-dessus mentionnes; v\ lesdiree- (iû|)eri>6ï pour

teurs de toute telle société di- comté, à toute assemblée (jui sera "mun auue

convocjnée par avis pnr écrit tel (|ue ci-après nientioinu-', dans"'-''"'*

lequel avis sera spécilié le but de l'assemblée, auront plein pou-
voir d(> faire, ehan^reret abrotjer les règles et règlements pour la P.ùglements.

régi( de telle société et la réalisation de son but.

XXXIX. Les tlites sociétés tiendront leurs assemblées Assrmblées

annuelles dans le mois de février île chaque année, et à telle »llnut•lle^.

assemblée, elles éliront un président, «leiix vice-présidents, un Fjoction îles

secrétaircî-trésorier et pas plus de sept directeurs. oiHciers.

XL. Les présidents des diverses sociétés d'agriculture de Directeur» c*

township, et les piV Idents des instituts d'artisiuis, recevant une '>ffi<'M.

alloeatidii du ginivenieiiienl, et des chambres de commerce (ou

aucune autre personne nommée pnr telle société, institut ou
cliaml)re, au lieu de tel président), diitis les limites du comté
seront, outre eeu\ déjà mentidiitu's, directeurs d'oliice de la

société de comté : pourvu (pie t'iite telh; société de townsliip et Piovi«o.

institut d'iirtisMiis aient timiuelIrmeiU v(>rsé la somme de deux
livres dix ehelins dans les loiids de la société de comté ; et les

dits oliiciers et directeurs exerceront et pourront exercer pour
l'année (]ui suivra immédiatement l'iissemblée annuelle, (>t jus-

(pl'a ce (pie leurs successeurs ;iient été élus, tous les pouvoirs

conférés par h* pré.sent acte à la société de comté.

XLI Les'îissemblées des oliiciers et directeurs se tiendront Assembléer.

conforméiiienl a ajournement, ou m'ioiiI eoiivo(piées par \\\\ \\\\>
ajournement.

écrit donné il cliaeiin d'vxw pur ordre du président, ou en son

absence, par le plus ancien vice-présideiit, au moins une

semiiine avant le jour li\é, et à toute telle assemblée, v'nu\

d'entre eux formeront un quorum. Quorum.
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